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A V E N A N T

à la Convention entre
le Gouvernement de la République française

et
le Gouvernement la République des Philippines

tendant à éviter les doubles impositions
et à prévenir l’évasion fiscale

en matière d’impôts sur le revenu

Le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République des Philippines,

Désireux de modifier la Convention entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
des Philippines tendant à éviter les doubles impositions et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée
à Kingston le 9 janvier 1976 et modifiée par l’Avenant signé à
Paris le 26 juin 1995 (ci-après dénommée « la Convention »),
Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1er

L’article 26 de la Convention est supprimé et remplacé par le
suivant :

« Article 26

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent
les renseignements vraisemblablement pertinents pour appliquer
les dispositions de la présente Convention ou pour l’administra-
tion ou l’application de la législation interne relative aux impôts
de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des
Etats contractants, ou de leurs collectivités locales, dans la
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par
les articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un
Etat contractant sont tenus secrets de la même manière que les
renseignements obtenus en application de la législation interne
de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes ou auto-
rités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concer-
nées par l’établissement ou le recouvrement des impôts men-
tionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites
concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à
ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles
peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences
publiques de tribunaux ou dans des jugements.

3. Chaque Etat contractant doit prendre les mesures néces-
saires afin de garantir la disponibilité des renseignements et la
capacité de son administration fiscale à accéder à ces renseigne-
ments et à les transmettre à son homologue.

Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent pas être
interprétées comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre
Etat contractant ;

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa pra-
tique administrative normale ou de celles de l’autre Etat
contractant ;

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial
ou des renseignements dont la communication serait contraire à
l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contrac-
tant conformément au présent article, l’autre Etat contractant
utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseigne-
ments demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins
fiscales. 

L’obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise
aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations
sont susceptibles d’empêcher un Etat contractant de communi-
quer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne pré-
sentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent
être interprétées comme permettant à un Etat contractant de
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant
qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rat-
tachent aux droits de propriété d’une personne. »

Article 2
1. Chacun des Etats contractants notifie à l’autre l’accomplis-

sement des procédures requises, en ce qui le concerne, pour la
mise en vigueur du présent Avenant. Le présent Avenant entre
en vigueur le premier jour du mois suivant la date de réception
de la dernière de ces notifications.

2. Les dispositions du présent Avenant s’appliquent à toute
année civile ou période comptable commençant à compter du
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement la date de
signature du présent Avenant.

3. Le présent Avenant demeurera en vigueur aussi longtemps
que la Convention demeurera en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet
effet, ont signé le présent Avenant.

Fait à Manille, le 25 novembre 2011, en double exemplaire
en langues française et anglaise, les deux textes faisant égale-
ment foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

THIERRY BORJA DE MOZATA

Ambassadeur de France
à Manille

Pour le Gouvernement
de la République
des Philippines :
CESAR PURISIMA

Ministre des finances
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